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C’est avec plaisir que nous vous présentons ce nouveau Bulletin 
Municipal. Nous souhaitons par ce magazine vous présenter l’expression de 

nos forces vives, celles de nos associations et de l’action communale.

Nouvelle année, nouvelles surprises. 2024 n’y a pas échappé : qui aurait pu croire que le 
résultat des élections européennes dans notre pays allait engendrer la dissolution de l’Assemblée 

Nationale ? Il sera difficile de déceler une réelle majorité à l’issue des élections législatives anticipées.

Cet été, l’effet magique des jeux olympiques et paralympiques « Paris 2024 » nous a apporté une "bouffée 
d’oxygène".

Cet automne la mise en place du nouveau gouvernement nous conduit vers une période d’austérité. Nos 
communes n’échapperont pas aux restrictions budgétaires imposées par l’état, ce qui nous amènera fatalement 

à faire des choix au niveau de nos dépenses. Difficile exercice quand nous n’avons pas encore toutes les données 
du problème. Gérer une commune nécessite cette coopération constante entre élus, services et acteurs locaux.

Le renouvellement du personnel à l’école et cantine-garderie s’est déroulé dans de bonnes conditions. Je remercie 
Sonia et Marilyne (ATSEM) ainsi que Marie et Sophie (ménage et cantine-garderie) qui s’investissent pour le bien-
être de nos petits écoliers.

Je remercie également Sylvie (assistante administrative) et Patrick (agent de service communal) qui œuvrent à la 
bonne marche de la commune.

Je n’oublie pas nos associations qui animent le village tout au long de l’année. Chaque manifestation est 
récompensée par une forte participation.

Je me permets au nom du conseil municipal de vous présenter mes meilleurs vœux pour 2025.

Je souhaite que cette nouvelle année soit guidée par nos valeurs de solidarité,
de fraternité, de partage et par la réussite.

ÉDITOÉDITOdu Maire

Bernard TAPONAT
Maire
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>>>>  INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES
VIE DE LA COMMUNE

LA MAIRIE EST OUVERTE AU PUBLIC

LUNDI >> 8 h 30 - 12 h

MARDI >> 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 19 h

JEUDI  >> 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 19 h

VENDREDI >> 13 h 30 - 17 h

SAMEDI matin >> avec le maire, les adjoints

                                   sur rendez-vous

04 74 24 52 20

mairie@sandrans.fr

21, place de la Mairie

BON À SAVOIR !

Sur notre commune, Mme Sylvie Roncin,
secrétaire de mairie, se tient à votre disposition pour
vous accompagner dans les démarches
administratives en ligne.
De plus, un poste informatique avec connexion
internet demeure en mairie à la disposition de tous. 

Correspondants
de presse locale

La Voix de l’Ain
Fabrice Thomasson - 06 79 19 88 17
fabrice.thomasson01@hotmail.fr

Le Progrès
Dominique Dubreuil - 06 81 60 94 88
dominique.dubreuil23@gmail.com

GARDONS LE CONTACT !

Des newsletters sont régulièrement 
envoyées aux Sandranais.

Une newsletter est une lettre d’informations 
transmise par mail.

C’est vous qui décidez de vous inscrire dans 
l’optique de recevoir des informations utiles et 

intéressantes sur votre commune.
Ces newsletters permettent ainsi de maintenir un 

contact régulier entre le conseil municipal
et les habitants.

Si vous souhaitez rejoindre la communauté, vous 
pouvez nous transmettre vos coordonnées mail 

en mairie ou par mail : mairie@sandrans.fr

Sandranais Extérieurs

Location de la salle
(du samedi matin au lundi matin avec 

vaisselle/tables/chaises)

280 € 350 €

Location de la salle 1/2 journée
(sans repas) vin d'honneur...

80 € 100 €

Séances 7 € la séance (et cours)

Location des tables 2,50 € /jour

Offert le dimanche

Location des bancs 0,75 € /jour

Offert le dimanche

Location de vaisselle, par lot de 10
(assiettes plates, creuses, dessert,

couteaux, fourchettes, cuillères, verres)

5 € le week-end

Caution salle des fêtes
(si dégradation ou ménage NON fait)

300 €

Caution salle des fêtes
(si ménage MAL fait)

30 €

Caution tables et bancs 250 €

Caution vaisselle 50 €

*** *** TARIF LOCATION SALLE ET MATÉRIELTARIF LOCATION SALLE ET MATÉRIEL *** ***

Nous constatons que vous êtes nombreux à 
promener vos chiens sur la voie publique. Mais 
de nombreuses crottes de chiens sont laissées 
à l’abandon dans le village, sur les trottoirs, les 
bords de route… 

Pour faire face à ce problème d’hygiène, 
d’environnement et de bien-être visuel et 
olfactif, la commune met gracieusement à 

la disposition des propriétaires canins des sacs à crottes, à venir 
récupérer en mairie aux horaires d'ouverture.

Des poubelles sont également à votre disposition. 
Pour le bien vivre de tous, nous vous demandons de ramasser 
les déjections de votre animal.

# j’aime Sandrans propre !# j’aime Sandrans propre !

En cas de casse de vaisselle, l’objet sera racheté par la commune et facturé au locataire de la salle des fêtes.

Pour un village plus propre, 

nous vous offrons le sac…

Servez-vous en !

Vous pouvez les contacter lors d’événements 
familiaux ou lors des manifestations de votre 
association.
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LES BRUITS DE VOISINAGE...LES BRUITS DE VOISINAGE...
TOUS RESPONSABLES, TOUS CONCERNÉS !TOUS RESPONSABLES, TOUS CONCERNÉS !

Chacun de nous doit prendre toutes les précautions 
nécessaires pour éviter que notre voisinage ne soit gêné 
par des bruits répétés ou intempestifs émanant de notre 
comportement, de notre activité, de nos appareils utilisés et 
de nos travaux effectués. 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore ne seront autorisés qu’aux horaires 
suivants :

Du lundi au vendredi : 8 h - 12 h et 14 h - 19 h 30

Le samedi : 9 h - 12 h et 15 h  - 19 h

Le dimanche et les jours fériés : 10 h - 12 h

De plus, sont considérés comme bruit de comportement :
✔ Les cris d’animaux et principalement les aboiements des 
chiens
✔ Les appareils de diffusion de son et de musique
✔ Les outils de bricolage et de jardinage
✔ Les pétards et feux d’artifice
✔ Les activités occasionnelles : travaux de réparation, fête 
familiale…

Tout bruit fait entre 22 h et 7 h du matin est 
considéré comme du tapage nocturne.

N’oublions pas que la vie en collectivité suppose une 
tolérance bienveillante entre voisins. La discussion 

à l’amiable est souvent la solution !

yournamehere

Liked by yourfriend, yourfriend and 20 others

View All 10 Comments

user_name  your caption here 
#yourhashtag #yourhashtag #yourhashtag

yournamehere

2 HOUR AGO SEE TRANSLATION

8:30

PanneauPocket est à sandrans !
PanneauPocket est une application à télécharger sur son téléphone portable, gratuite pour les usagers. Cette solution gratuite pour les habitants, sans récolte de données personnelles et sans publicité, permet d’établir un véritable lien privilégié entre la commune et ses habitants.

C’est une application mobile simple et efficace qui permet d’être informés et alertés en temps réel sur son smartphone.

>> Les messages relaient les informations du quotidien : vie pratique, événement sur la commune, actes administratifs…
>> Les alertes concernent des événements exceptionnels avec un caractère d’urgence et/ou de risques, tels les alertes météo, des coupures de courant, des alertes cambriolage…

>> La gendarmerie de Chatillon est également sur PanneauPocket. Cela permet de recevoir des messages de prévention.
>> La Communauté de Communes de la Dombes est, elle aussi, sur PanneauPocket. Cela lui permet de tenir informés en temps réel les citoyens de son actualité au quotidien.

Cette application peut être téléchargée par les résidents permanents de la commune, par les visiteurs occasionnels et les touristes, les personnes possédant une résidence secondaire.  

Il ne vous reste plus qu'à
sur le           à côté dunom de votre commune. Vousrecevrez les notifications deson actualité en temps réel.

Le logo de PanneauPocketapparaît à côté de l'applicationPanneauPocket en tête deliste. Cliquez sur ou
.

pour recevoir les alertes et les informations de votre Comm

L'application est gratuite, si votre téléphone vous demande de rentrer une carte bleue, cliquez sur "passez cette étape".

1 2

3 4

Ouvrez votre application 

 sur votre téléphoneou sur votre tablette. 

dansla barre de recherche en hautde l’écran ou en bas à droitegrâce à la loupe (selon lestéléphones).

Retrouvez également toutes les infos et alertes depuis un ordinateur sur 
©
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>>>>  OpérationOpération
tranquillité vacancestranquillité vacances

Cette opération concerne tous les départements français. 
L’inscription peut se faire tout au long de l’année, même hors 

des vacances scolaires.  Ainsi, avant toute absence prolongée de 
votre domicile, vous pouvez vous inscrire à l'opération tranquillité 

vacances.  Les services de police ou de gendarmerie se 
chargent alors de surveiller votre logement.  Des patrouilles 

sont organisées pour passer aux abords de votre domicile. Vous 
serez prévenu en cas d'anomalies (dégradations, cambriolage...).

Pour vous inscrire en ligne à ce dispositif :
masecurite.interieur.gouv.fr ou service-public.fr 

NOUVEAUNOUVEAU
Vous pouvez suivre les 

actualités de la commune
 sur la page facebook : 

la mairie de Sandrans.
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>>>>  FINANCES FINANCES État des finances au 30 novembre 2024.

VIE DE LA COMMUNE

Charges à
caractère général
27 %

Charges de personnel 43 %

Amortissement/
cession
1 %

Intérêt des
emprunts
3 %

Charges de
gestion
courante
18 %

Atténuation
de produit
9 %

>> FONCTIONNEMENT>> FONCTIONNEMENT

>> DÉPENSES : >> DÉPENSES : 343 809,75 €343 809,75 € >> RECETTES: >> RECETTES: 438 612,97 €438 612,97 €

FONCTIONNEMENT

On vous explique

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité 
d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe líensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. Cíest 
un peu comme le budget díune famille : le salaire díun côté, et toutes les dépenses 
quotidiennes de líautre (alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des 
créditsÖ)

Pour notre commune, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à 
la population (locations, loyers), aux impôts locaux, aux dotations versées par l’État, à diverses subventions.

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par :

les salaires l'entretien et la 
consommation
des bâtiments

les achats de matières 
premières et de 

fournitures

les prestations 
de services 
effectuées

les subventions
versées aux 
associations

les intérêts des
emprunts à 

payer

e

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 
 c’est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d’investissement (après 

remboursement des dettes en capital) sans recourir nécessairement à un nouvel emprunt.

>> >> 

* Hors dépenses de fonctionnement

de décembre 2024

Impôts et taxes 63 %

Produits de
gestion courante
6 %

Dotations et
participations
21 %

Produits
des
services
9 %

Atténuation
de charges 1 %

Divers 0 %
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>>>>  FINANCESFINANCES
VIE DE LA COMMUNE

Remboursements
emprunts et caution 35 %

Voirie 29 %

École
0 %

Étang
18 %

Équipements
et matériels
divers
13 %

Rénovation
presbytère
1 %

PLU
4 %

>> INVESTISSEMENT>> INVESTISSEMENT

>> DÉPENSES : >> DÉPENSES : 160 660,93 €160 660,93 € >> RECETTES : >> RECETTES : 111 488,71 €111 488,71 €

INVESTISSEMENT

On vous explique

Le budget d’investissement prépare l’avenir. 

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de 
récurrence et de quotidienneté, la section díinvestissement est liée aux projets de la 
commune à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à 
caractère exceptionnel. Pour un foyer, líinvestissement a trait à tout ce qui contribue 
à accroître le patrimoine familial : achat díun bien immobilier et travaux sur ce bien, 
acquisition díun véhiculeÖ

Le budget d’investissement de la commune regroupe 

EN DÉPENSES :
 Toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur 
de la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit 

notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, 
d’études et de travaux soit sur des structures déjà 

existantes, soit sur des structures en cours de création.

EN RECETTES :
Principalement la capacité 

et le produit de l’emprunt.

* Hors dépenses d'investissement

de décembre 2024

Dotations et
fonds divers
15 %

Subvention
Étang
9 %

Affectation
du résultat
70 %

Subvention
aire de jeux
2 %

Amortissements +
divers 4 %
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>>>>  LES EMPLOYÉS COMMUNAUXLES EMPLOYÉS COMMUNAUX
VIE DE LA COMMUNE

Une équipe compétente !

À la mairie, Sylvie Roncin est à votre 
disposition aux horaires d’ouverture de 
la mairie.
Nous la remercions pour son 
professionnalisme, sa motivation et 

son implication à œuvrer aux côtés 
de l’équipe municipale pour le bon 

fonctionnement du village.

>> À LA MAIRIE>> À LA MAIRIE

Sur le terrain, Patrick Mégret effectue 
les nombreuses tâches liées à son poste, 
toujours avec la volonté de réaliser un 
travail de qualité.
Nous le remercions pour son implication 
sur le terrain au service des Sandranais.

>> SUR LE TERRAIN>> SUR LE TERRAIN

À l’école, Sonia Beryoun et Marilyne Beaud, ATSEM et Sophie Mandrilloni, 
en charge du temps de cantine et de garderie accompagnent au quotidien les élèves 
de l’école de Sandrans.
Pour le bien-être de vos enfants, elles travaillent en partenariat avec les enseignants 
de l’école.
Nous les remercions pour leur présence bienveillante auprès des enfants.

>> À L'ÉCOLE>> À L'ÉCOLE

66

>> À L'ÉCOLE et à la mairie>> À L'ÉCOLE et à la mairie

À l’école et à la mairie,
Marie Brizard
est agent d’entretien.
Nous la remercions
pour son engagement.

>> Carole Fanget
et Marilyne Beaud

>> Sonia Beryoun
et Laurent Calamarte

>> Sophie Mandrilloni

>>>>  ÉCOLEÉCOLE
À l’aube de cette nouvelle année, nous 
souhaitons adresser aux élèves et à leurs 
familles, aux habitants des communes de 
Sandrans et Relevant, nos vœux les plus 
chaleureux.

Que 2025 vous apporte joie, santé et 

épanouissement, ainsi qu'une belle réussite à 
tous nos élèves.

Nous avons une pensée émue pour Béatrice 
Fillardet et ses proches.
Bonne année à tous !

L'équipe éducative de l'école de Sandrans



77

>>>>  AMÉNAGEMENT DU VILLAGEAMÉNAGEMENT DU VILLAGE
VIE DE LA COMMUNE

>>ZONE DE JEUX>>ZONE DE JEUX

Pour une sécurité que l’on souhaite optimale, une zone 
de ralentissement est programmée pour l’année 2025 
au niveau du clos du romarin sur la D2. 

>>SÉCURITÉ>>SÉCURITÉ

77

Des arbres fruitiers ont à nouveau été plantés 
sur la commune. Ces pruniers sont offerts par 
la Communauté de Communes de la Dombes 

dans le cadre de son projet alimentaire. 

Merci aux courageux jardiniers ! 

>> >> TOILETTESTOILETTES
Les toilettes de l’étang 

ont été rénovées. Elles sont 
maintenant opérationnelles 
et conformes à l’accueil des 

personnes à mobilité 
réduite. >> ARBRES FRUITIERS>> ARBRES FRUITIERS

La zone de jeux a été finalisée. Elle 
accueille désormais, régulièrement, les 
rires des enfants.

>>BANCS ET TABLES>>BANCS ET TABLES

Des bancs et des tables ont été installés 
autour de l’étang ainsi qu’en proximité de 
l’aire de jeux.

L’année 2024 a été marquée par différents 
aménagements pour le bien vivre des 
Sandranais.
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>>>>  PROJETSPROJETS
VIE DE LA COMMUNE

>> ÉTANG COCAGNE>> ÉTANG COCAGNE

Installation de nichoirs

88

Les travaux de réaménagement de l’étang se sont bien poursuivis : les tables et les bancs ont été installés, et la rénovation 
des toilettes, achevée.
Parce que la pisciculture reste tributaire des conditions climatiques de ces dernières années, l’empoissonnement de l’étang n’a pas 
pu être effectué comme souhaité. Nous tenons toutefois à remercier M. Bessard, qui a réussi à nous fournir un minimum de carpes, 
panots (alevin de carpes de deux étés) et gardons. 
La vidange de l’étang ainsi que la période d’assec ont entraîné une prolifération importante 
d’herbes aquatiques. Nous avons fait intervenir un faucardeur* pour les éliminer et ainsi faciliter 
la pratique de la pêche. Cette mesure n’a pas suffi à résoudre complètement le problème.

ACTIVITÉ PÊCHE
La commission étang a réfléchi à la mise en place d’un règlement de pêche et des bonnes 
pratiques autour de l’étang Cocagne. Il est disponible à la consultation en mairie. Une convention 
a été signée avec le nouveau propriétaire du camping qui sera en charge de la vente des cartes 
de pêche aux Sandranais et aux visiteurs intéressés. Nous espérons que l’été 2025 marquera la 
relance de cette activité tant attendue.

L’étang Cocagne demeure un lieu agréable pour se promener, pique-niquer, et profiter d’un cadre paisible. 

De plus, au cours de l’année scolaire 2023-2024, 
les élèves des classes de Sandrans ont travaillé, 
accompagnés par la LPO (Ligue de Protection des 
Oiseaux), à la conception et à la fabrication de nichoirs 
qu’ils ont ensuite installés dans leur cour d’école ainsi 
qu’autour de l’étang Cocagne. 

par la dotation Natura 2000 que la commune de 
Sandrans perçoit grâce à son inclusion dans le périmètre 
du site Natura 2000 de la Dombes.

Nous vous invitons à venir 
profiter de cet espace 

de détente
 en pleine nature !

Faucardage de l'étang
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>>>>  L’année 2024 du groupe des jeunesL’année 2024 du groupe des jeunes

a été riche en événements !!!a été riche en événements !!!

VIE DE LA COMMUNE

À VOS AGENDAS !
À VOS AGENDAS !Le jeudi 24 octobre, le bureau s’est rassemblé pour déterminer les actions de l’année 2025…à vos agendas !!>> L’après-midi jeux de société-crêpes sera reconduit le dimanche 9 février.

>> Une nouvelle rencontre avec les jeunes de Relevant au 1055 de Bourg-en-Bresse sera proposée lors des vacances de printemps.>> La soirée des jeunes aura lieu le vendredi 4 juillet.>> Les artistes en herbe pourront décorer Sandrans le dimanche 7 septembre. 

>> AMITIÉ>> AMITIÉ

Le groupe des jeunes 
souhaite maintenir ses liens 
avec les jeunes de Relevant. 

C’est pourquoi, les jeunes de Relevant 
sont conviés aux actions proposées 

par le groupe de Sandrans. Et nous sommes 
ravis de ce bel exemple d’amitié 

et d’accueil. 

De nouvelles élections, le 6 janvier 2024, ont eu lieu pour 
composer le bureau du groupe des jeunes : bravo à Mylwenn, 
Mahé, Silas et Thomas pour leur élection !
Ce bureau a pour rôle de faire le lien entre les jeunes de Sandrans 
et les élus : présenter les projets et les organiser avec leur aide.
Le vendredi 12 janvier, ils ont présenté leurs actions lors des 
vœux du maire. 

 Le 11 février, ils ont organisé, pour la première 
fois, un après-midi jeux de société-crêpes. Tous les 
Sandranais étaient invités à passer du temps ensemble et pour 
partager différents jeux de société et se régaler de crêpes. Une 
cinquantaine de joueurs se sont ainsi rassemblés pour ce temps 
convivial et intergénérationnel qui a remporté un franc succès !

 Le samedi 23 mars, à l’occasion du printemps des 
poètes, le groupe des jeunes a renouvelé l’action « décorons 
Sandrans ». La poésie s’est exprimée sous la forme de citations 
et de dessins. De nombreux artistes en herbe étaient présents. 
Cette fièvre créatrice s’est achevée par un goûter partagé, 
toujours très apprécié.

 Le samedi 6 avril, quelques jeunes ont prêté main-
forte au Sou des Écoles pour encadrer la chasse aux 
œufs. De même quelques jeunes ont rendu service lors de la 
vente des plants le samedi 4 mai, notamment pour porter les 
commandes dans les coffres des voitures.

 Lors des vacances de printemps, un après-midi au 
1055 de Bourg-en-Bresse, encadré par les parents, a été 
organisé avec les jeunes de Relevant. Cette 
sortie a été particulièrement 
appréciée car la richesse des 
propositions de loisirs de ce lieu a 
permis à chaque âge de s’amuser.

 Le vendredi 7 juin a eu lieu 
la première soirée des jeunes. Les 
jeunes du RPI Sandrans-Relevant de 10 
à 15 ans étaient conviés à participer à la 

soirée. Cette soirée a rencontré un véritable succès. Les jeunes 
se sont amusés et ont dansé sans faiblir jusqu’à minuit !

 Le samedi 7 septembre, un nouvel épisode 
« décorons Sandrans » a eu lieu. Il s’agissait de décorer 
le parvis de la mairie et le trajet pour aller jusqu’à l’école. Les 
écoliers ont fort apprécié d’être artistiquement accompagnés 
pour leur arrivée à l’école.

 Le 11 novembre, ils étaient présents auprès des 
Sandranais pour déposer la gerbe au pied du monument 
et lire un texte en hommage aux soldats.

D’autres actions sont en cours d’étude : la réfection de la boîte 
à livres, la décoration et l’embellissement de l’abribus sur la place 
de la mairie, ainsi qu’une participation à l’événement national 
« Nettoyons la Nature ».

Soirée des jeunes

Élections bureau des jeunes

Après-midijeux de société

Décorons
Sandrans

11 novembre
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VIE DE LA COMMUNE

>> RECENSEMENT À 16 ANS>> RECENSEMENT À 16 ANS

À 16 ans, pensez au recensement citoyen !

Tous les citoyens français âgés de 16 à 25 ans doivent 
obligatoirement effectuer leur recensement citoyen, en ligne ou 
en mairie. 
• un jeune né français doit se faire recenser dans les trois mois qui 
suivent son 16e anniversaire ;
• un jeune devenu français entre 16 et 25 ans doit se faire recenser 
dans le mois qui suit l'obtention de la nationalité française.
Passés ces délais, vous pourrez régulariser votre situation jusqu’à 
l’âge de 25 ans. La démarche est la même.
Si vous êtes mineur, l'un de vos parents peut faire votre 
recensement à votre place et en votre absence.

Le recensement citoyen permet d’obtenir une attestation 
de recensement, d’être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) et d’être inscrit automatiquement à 18 ans 
sur les listes électorales.

L'attestation de recensement est obligatoire pour passer 
tous les examens et concours relevant de l’autorité 
publique (CAP, BEP, BAC, conduite accompagnée, permis 
de conduire…). Conservez-la précieusement ! 

En cas de perte ou de vol, il faudra faire appel au Centre du Service 
National pour obtenir une attestation de situation administrative, 
car aucun duplicata ne peut être délivré.

Vous pouvez faire ce recensement à la mairie de votre 
commune ou en ligne. Il faudra dans les 2 cas fournir les 
documents suivants :
• carte nationale d'identité ou passeport valide ;
• livret de famille à jour ;
• justificatif de domicile (dans le cas d’une inscription en mairie 
uniquement).

Sercie-public.fr >> fiches pratiques par thème >> papiers-citoyenneté-élections >> 

citoyenneté >> recensement citoyen-JDC-service national.

>>>>  INFOS JEUNESINFOS JEUNES

DeVeNeZ DeVeNeZ 

AnImAtEuRAnImAtEuR

d’accueils de loisirs 

et de séjours 

de vacances

Un BAFA complet pour :

Les 16 - 29 ans résidant sur le territoire

Conditions :
 Être recruté par une structure partenaire 

(CV et lettre de motivation)
 S’engager sur toutes les étapes du parcours

 Participer à l’animation d’un événement local 

 Candidature à déposer avant le 
29 novembre 2024
Déroulement :

 Session générale : du 1er au 8 mars 2025 (en 

demi-pension à Saint-André-de-Corcy)
 Stage pratique (14 jours minimum) 

vacances de printemps et/ou d’été
 Stage d’approfondissement en internat : 

du 18 au 23 août 2025

Participation financière 
du Service Commun Enfance Jeunesse

Châtillon-sur-Chalaronne Pôle Enfance

Marlieux

Chalamont
Saint-Paul-de-Varax

Villars-les-Dombes Neuville-les-Dames Mionnay Saint-André-de-Corcy
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Reste à charge 
pour la formation

 complète d’environ 

200 €

Renseignements :
Laetitia Baille

Coordinatrice Enfance Jeunesse
04 74 61 96 86

enfancejeunesse@ccdombes.fr

BaFa BaFa 

CiToYeNCiToYeN

Réunion d’information 

Samedi 28 septembre à 10h

Centre social ECLAT

290 Allée des Sports

Saint André-de-Corcy
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WWW.NONAUHARCELEMENT. EDUCATION.GOUV.FR

Plateforme nationalepour les victimes de harcèlement :Service et appel gratuits - Numéro d’appel national

Pour trouver une solution, parlez-en à une personne de confiance ou appelez le 3018.

Victime ou témoin de harcèlement ?
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>>>>  CCASCCAS
VIE DE LA COMMUNE

>> ACTIONS DE FIN D'ANNÉE>> ACTIONS DE FIN D'ANNÉE

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est en charge 

de l’action sociale dans la commune. Il s’adresse à tous les 

d’être informés sur leurs droits sociaux. Ils sont accompagnés 

dans leur démarche ou orientés vers un partenaire institutionnel ou 

associatif.

Ces aides concernent principalement :

 >> les aides alimentaires

 >> les secours financiers d’urgence
 >> les aides à la restauration scolaire maternelle et primaire
 >> les dépenses énergétiques

Vous pouvez également vous rapprocher du Centre 
Départemental de la Solidarité de l’Ain (CDS)

Centre Départemental de Solidarité à Châtillon/Chalaronne
289B, avenue Dubanchet, 01400 Châtillon-sur-Chalaronne
Numéro unique : 30 01

Dans le cadre de son action conviviale de cohésion sociale, 
le CCAS a été heureux de faire bénéficier aux personnes 
âgées de 70 ans et plus, résidant sur la commune de 
Sandrans, la possibilité :

 de participer à un repas festif, préparé par le 
traiteur Berthet de Châtillon-sur-Chalaronne, suivi d’un 
loto solidaire. 

 de se voir offrir une boîte de délicieux chocolats du 
chocolatier Vincent Durant de Châtillon-sur-Chalaronne, 
meilleur ouvrier de France. 
24 repas ont été servis à la salle des fêtes le dimanche 8 
décembre. 
Les convives ont été heureux de partager ce temps festif et gourmand. 
Cet apéritif et ce repas permettent de maintenir le lien entre les aînés de 
la commune, source de cohésion sociale au sein de la commune.
12 boîtes de chocolats « émaux bressans » ont été distribuées à domicile le 4 décembre.
Cette visite, outre le plaisir gourmand, aide à lutter contre l’isolement et favorise le maintien, voire 
la création, de liens amicaux.

Le CCAS remercie vivement les enfants de l’école de Sandrans et leurs enseignants qui ont préparé des cartes de vœux, ajoutées à la boîte 
de chocolats, et qui ont participé à la décoration de la table du repas grâce à de belles cartes-menus et à un chemin de table.

>> CANTINE À 1 EURO>> CANTINE À 1 EURO

L’état soutient la mise en place d’une tarification sociale dans les 
cantines scolaires pour permettre aux enfants des familles les plus 
modestes de déjeuner à la cantine pour 1€.

Ainsi, le conseil municipal a décidé de mettre en place pour 
la rentrée de septembre 2024 cette aide à destination des 
familles sandranaises les plus modestes et dont les enfants 
déjeunent à l’école.

Cette action solidaire devrait s’étendre à 3 ans. 

CONDITIONS POUR EN BÉNÉFICIER ?

- Être domicilié à Sandrans

-  Avoir son ou ses enfant(s) inscrit(s) au RPI Relevant-
Sandrans 

- Avoir son ou ses enfant(s) qui déjeune(nt) à la cantine 
Relevant-Sandrans

- Avoir un quotient familial inférieur ou égal à 1 000.

La seule démarche à faire est de faire parvenir à la mairie 
votre attestation CAF du quotient familial.



>>>>  SOU DES ÉCOLESSOU DES ÉCOLES

VIE DE LA ASSOCIATIVE

>>>>  LA CANTINELA CANTINE

La cantine de Sandrans a été encadrée par Mme Fillardet Béatrice et 
Mme Bidard, puis à partir de Septembre par Mme Fillardet et Mme Beaud 
sur un service unique.

Du côté des grands de Relevant, l’organisation des repas est encadrée 
par Mme Boyer Gwladys sur deux services. La surveillance dans la cour 
est assurée par Mme Vercherat Christiane. 

Pour le Noël 2022, notre super Présidente Solène et les membres de 
l’association ont élaboré un repas spécial « bambins » qui a ravi tous 
les enfants.  Au menu : Cocktail et tomate 
cerise, Burgers maisons, Frites, et bûche 
de Noël maison au chocolat !

La garderie du RPI est 
située dans les locaux 
de l’école de Sandrans, 
Mme Fillardet s’occupe des 

>>>>  CANTINE / GARDERIECANTINE / GARDERIE

L’association

Cantine/Garderie 

du RPI c’est quoi ?
?

??
?

Une équipe active, volontaire et super 

sympathique de 8 bénévoles qui mettent 

tout en œuvre pour que l’accueil de la garderie 
et les petits plats du midi satisfassent au 

mieux petits et plus grands.

Trois nouvelles bénévoles nous ont rejointes à la rentrée 2024 et permettront 
donc à Mme CHAPELAND Liliane de quitter l’association après 9 ans en 
son sein. Également, Mme ROUMAZEILLES Solène, présidente jusqu’alors, 
cède sa place après des années à la tête de l’association, de bons et loyaux 
services. Malgré tout, toutes deux resteront présentes durant cette année 
en cas de besoin, pour guider ce petit monde. Nous les remercions toutes 
deux pour leur engagement.

La cantine de Relevant a été encadrée par Mme VIVIEN Gwladys, en deux 
services, dans la salle des fêtes de Relevant. Mme VERCHERAT Christiane, 
quant à elle, en surveillance dans la cour. Puis, suite à une réorganisation en 
cours de l’année en un seul service encadré par Gladys et Christiane. Enfin, 
sur la fin d’année par Gladys et Mme LAFAY Cynthia. 

Pour ce qui est des plus petits à Sandrans, la cantine a été encadrée par 
Mme FILLARDET Béatrice puis, suite à sa disparition soudaine, par Mme 
MANDRILLONI Sophie ainsi que Mme BEAUD Maryline qui est également 
l’ATSEM des petite et moyenne sections. Ce service se déroule dans la salle 
garderie-cantine de l’école de Sandrans. 

Comme depuis quelques années maintenant, les repas ont été livrés par la 
société RPC, traiteur basé à Manziat. Ceux-ci sont livrés en liaison froide 
et sont réchauffés dans les fours de remise à température. RPC est une 
entreprise spécialisée dans la restauration scolaire et respectueuse de la 
loi EGAlim (pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur 
agricole et alimentaire et visant à une alimentation saine, durable, de qualité 
et accessible à tous).

Pour Noël 2023, nous avons fait appel à la boucherie Châtillonaise Dupupet 
pour le repas de Noël avec au menu des lasagnes et bûches de glace de la 
ferme RIMO. 

Les locaux de la garderie sont sur la commune de Sandrans. Le 
service a été assuré par Sophie MANDRILLONI ainsi que Brigitte GLEIZAL. 
Les enfants sont accueillis de 7h15 à 8h15 ainsi que de 16h15 à 18h15. 

Nous avons organisé une fête de la garderie, où musique et maquillage des 
enfants étaient de la partie avec un goûter pour clôturer ce bon moment ! 

Lors de la traditionnelle fête de l’école, en fin d’année, nous avons offert le 
goûter aux enfants du RPI.

Comme chaque année, des parents bénévoles quittent naturellement 
l’association. Les parents qui désirent rejoindre notre équipe de bénévoles 
peuvent nous adresser un mail à l’adresse : 
cantine.relevant.sandrans@gmail.com 
ou se manifester sur notre 
page Facebook Association 
cantine/garderie de Relevant 
Sandrans. 

On compte sur vous ! 

À VOS AGENDA
S !

À VOS AGENDA
S !

 Samedi 15 mars 2025 :

Loto 

 Samedi 3 mai 2025 :

Vente de plants de légumes et de fleurs

 Vendredi 27 juin 2025 :

Kermesse de l’école suivie d'un repas

 Samedi 29 novembre 2025 :

Vente de fromages et charcuterie

Nous espérons vous 
retrouver

dans ces moments conviviaux.

Nous clôturons l’année 2023/2024 avec un léger 
résultat négatif malgré de belles manifestations. 
Il s’explique par le renouvellement et l’achat de 
nouveaux matériels. Nous avons remarqué une 
forte participation des parents d’élèves et des 
habitants de nos communes. 

Les enfants du RPI sont allés à la piscine, au théâtre, 
ont participé à un projet sportif sur plusieurs 
jours et ont bénéficié de bien d’autres projets 
pédagogiques.

L’équipe du Sou 2023/2024 remercie les mairies 
pour leur implication et l’intérêt qu’elles portent 
à notre association. Nous avons espoir que cela 
dure encore.

L’arrivée cette année de nouveaux membres au 
sein de l’équipe est très importante pour l’avenir 
du Sou et pour le dynamisme de nos communes.

Cette année, afin de continuer à contribuer à 
l’épanouissement des enfants et de leurs parents 
dans la vie des deux communes, notre calendrier 
est encore bien rempli.

Coprésident : M. Mascaro Sébastien et M. Petit Thomas 
Vice président : M. Paillasson Maxime
Secrétaire : Mme Souchier Mathilde / Secrétaire adjoint : M. Duchosal Lucas
Trésorière : Mme Thomasson Fanny
Trésorière adjointe : Mme Guillemin Johanna

L’équipe du Sou
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